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CHAPITRE 1 : OBJECTIF DE LA MODIFICATION 
DE DROIT COMMUN N°6 DU PLU 

La commune de Villeneuve a approuvé son plan local d’urbanisme (PLU) le 13 novembre 2006 par 
délibération du conseil municipal. Depuis cette date, le PLU a fait l’objet de nombreuses procédures 
d’évolution (mise à jour du PLU, modifications simplifiées, modification de droit commun). La dernière 
procédure d’évolution du PLU approuvée est la modification n°5. 

La modification n°6 a été prescrite dans l’objectif d’ouvrir à l’urbanisation une partie de la zone à 
urbaniser « AU2c ». Cette ouverture à l’urbanisation entraîne une nécessaire adaptation du règlement 
graphique au projet envisagé dans ce secteur (La Ricaude). 

La procédure adaptée est la modification de droit commun.  

En effet, les dispositions proposées ne conditionnent pas la révision du plan local d’urbanisme (article 
L.153-31 du code de l’urbanisme) :  

- les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables sont 
inchangées ; 

- les éventuels espaces boisés classés, ainsi que les zones agricoles et les zones naturelles et 
forestières ne sont pas réduits ; 

- les éventuelles protections édictées en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques 
de nuisance ne sont pas réduites ; 

- aucune zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à 
l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 
commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent n’est 
ouverte à l’urbanisation par le biais de cette procédure ; 

- aucune orientation d’aménagement et de programmation de secteur d’aménagement valant 
création d’une zone d’aménagement concerté n’est créée. 

En application de l’article L153-31 du code de l’urbanisme, la zone AU2c ayant été inscrite au PLU il y a 
plus de 9 ans, son ouverture est possible uniquement si la zone a fait l’objet d’acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l’intermédiaire d’un opérateur foncier. 

En application de l’article L153-38 du code de l’urbanisme, « Lorsque le projet de modification porte sur 
l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée de l'organe délibérant de 
l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de cette ouverture au regard 
des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité 
opérationnelle d'un projet dans ces zones. » 

Ces justifications ont été apportées dans le cadre de la délibération du conseil municipal du 4 octobre 
2021. 
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Les pièces du dossier du PLU concernées par la première modification sont les suivantes : 

- Le rapport de présentation : le rapport de présentation du PLU est complété avec le présent 
rapport de présentation ; 

- Les orientations d’aménagement et de programmation ; 

- Le règlement écrit ; 

- Le règlement graphique (les 3 planches graphiques sont modifiées) ; 

- Les annexes (modification ou suppression des pièces suivantes : liste des emplacements 
réservés, plans de périmètres provisoires de ZAD et plan des lotissements). 

 

Les autres pièces du PLU demeurent inchangées.  



Commune de Villeneuve (Alpes-de-Haute-Provence) 

Modification de droit commun n°6 — rapport de présentation 

 

/// 7 /// 

 

 

CHAPITRE 2 :  LES CAPACITES D’URBANISATION 
ENCORE INEXPLOITEES DANS LES ZONES DEJA 

URBANISEES 

Conformément à l’article L153-38 du Code de l’Urbanisme : « Lorsque le projet de modification porte 
sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée de l'organe délibérant de 
l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de cette ouverture au regard 
des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité 
opérationnelle d'un projet dans ces zones. » 

Ce chapitre a pour objectif de présenter les capacités d’urbanisation encore inexploitées dans les zones 
déjà urbanisées.  

Une superficie de 2,9 ha est nécessaire pour la réalisation du projet porté par la commune. 

Il convient, afin de permettre l’ouverture de la zone AU2c, d’analyser les capacités d’urbanisation 
encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées. 

 METHODOLOGIE 

Deux possibilités de densification ont été comptabilisées : 

- Les parcelles non bâties situées en zones urbaines et à urbanisées ouvertes (celles dont 

l’urbanisation nécessite une modification ou une révision du PLU n’ont pas été comptabilisées) ; 

- Les parcelles bâties d’une superficie supérieure à 2000 m2 répondant aux critères cumulatifs 

présentés ci-après. 

Concernant les parcelles non bâties et celles bâties dont la superficie est supérieure à 2000 m2, n’ont 
pas été pris en compte dans le potentiel de densification : 

- Les espaces de stockage de la zone d’activités économiques ; 

- Les espaces communs et équipements publics aménagés mais non bâtis. 

- Les parcelles support d’accès à des parcelles reculées ; 

- Les parcelles support de piscines ; 

- Les parcelles support de bassins de rétention ; 

- Les parcelles dont la géométrie ne permet pas d’envisager raisonnablement la réalisation d’une 

construction nouvelle supplémentaire ; 

- Les parcelles dont la topographie est trop abrupte pour envisager leur urbanisation, aux abords 

du Canal de la Brillane. 

De plus, concernant les parcelles bâties d’une superficie supérieure à 2000 m2, seules ont été pris en 
compte les superficies permettant un découpage supérieur à 500 m2, en prenant en compte la 
géométrie de la parcelle et l’implantation des constructions et aménagements existants.  

A partir de cet inventaire : 
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- La commune étant soumise à l’application d’un plan de prévention des risques naturels 

prévisibles, les secteurs qui, par l’application de ce plan, ne peuvent pas supporter de 

constructions nouvelles, ont été supprimées de l’inventaire produit ; 

- Un recul minimal de 35 m étant imposé par rapport à la RD4096 en zone urbaine au PLU 

actuellement en vigueur, les secteurs figurant dans un périmètre de 35 m de l’axe de cette route 

ont été supprimé de l’inventaire produit. 

Enfin, est à signaler que deux parcelles sont concernées par des projets communaux : 

- Une parcelle grevée d’un emplacement réservé destiné à la réalisation d’un jardin public ; 

- Une parcelle sur laquelle est projetée une extension du campus scolaire, pour lequel le permis 

de construire devrait être déposé avant la fin de la procédure de modification de droit commun 

du PLU. 

Afin d’avoir une étude des capacités de densification à jour, l’analyse s’est appuyée sur la photo-
interprétation d’une photographie aérienne de 2018, l’analyse du cadastre (version 2021) et celle des 
autorisation des droits des sols à jour au 9 septembre 2021.  

 RESULTATS 

Volume total des capacités de densification : 23,81 ha sont mobilisables au sein des zones urbaines du 
PLU et des zones à urbaniser dites « ouvertes » (les zones AU1). 

Les zones AU2b et AU2c sont en effet des zones à urbaniser pour lesquels une procédure d’évolution 
du PLU est nécessaire afin de les rendre constructibles. En AU2b, les possibilités d’urbanisation 
concernent 7,3 ha. En AU2c, les possibilités d’urbanisation concernent 4,6ha.  

La cartographie des capacités de densification est annexée à la présente note. 

Zone du 
PLU 

Capacité de densification Superficie (ha) Superficie totale (ha) 

U1a Parcelle(s) non bâtie(s) 0,55 0,55 

U2a 
Parcelle(s) non bâtie(s) 5,64 

7,74 
Parcelle(s) bâtie(s) 2,10 

U2apm Parcelle(s) non bâtie(s) 1,27 1,27 

U2b 
Parcelle(s) non bâtie(s) 2,90 

3,38 
Parcelle(s) bâtie(s) 0,49 

U3a 
Parcelle(s) non bâtie(s) 1,50 

1,60 
Parcelle(s) bâtie(s) 0,11 

U3b 
Parcelle(s) non bâtie(s) 4,90 

5,85 
Parcelle(s) bâtie(s) 0,95 

U4a Parcelle(s) bâtie(s) 0,15 0,15 

U4b Parcelle(s) non bâtie(s) 1,49 1,49 

U5 
Parcelle(s) non bâtie(s) 0,57 

1,63 
Parcelle(s) bâtie(s) 1,06 

AU1a Parcelle(s) non bâtie(s) 0,15 0,15 

Total des superficies directement mobilisables 23,81 

Récapitulatif des capacités de densification des zones urbaines 
 et à urbaniser dites « ouvertes à l’urbanisation » 
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La localisation de ces parcelles est toutefois éclatée. Pour une analyse plus complète, il convient 
d’étudier les tènements fonciers les plus importants. Pour rappel, une superficie de 2,9 ha est nécessaire 
pour la réalisation du projet porté par la commune. 

Analyse des tènements fonciers :  

Parmi les parcelles pour lesquelles une densification est possible, certaines sont contigües et forment 
donc un tènement foncier. Aucun tènement foncier d’une superficie égale ou supérieure à 2,9 ha n’a 
été identifié. L’analyse des tènements fonciers a cependant révélé la présence de plusieurs tènements 
de superficie importante : 

- Un tènement foncier de 2,7 ha, dont 1,1 ha en zone U5 et la superficie restante en zone U2a ; 

- Un tènement foncier de 1,8 ha, localisé en zone U3b.  

Toutefois, ces tènements ne peuvent être retenus pour la réalisation du projet communal, car, en 
dehors de leur superficie inférieure à celle envisagée pour le projet, leurs caractéristiques ne 
permettent pas la faisabilité opérationnelle du projet. 

En effet, la maîtrise foncière n’est pas assurée pour ces deux tènements, et de nombreux propriétaires 
ne souhaitent pas vendre.  

De plus, concernant le tènement foncier en zone U5 et U2a, situé à proximité de la salle multi-activités : 

- Celui-ci est éloigné des commodités (cabinet médical, pharmacie, supérette, boulangerie, etc.) 

et donc inadapté à un public « sénior » non véhiculé ; 

- Les parcelles sont traversées par des filioles d’arrosages 

- un projet en cet emplacement compromettrait le projet d’extension des salles municipales 

multi-activités. 
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Tènement foncier à proximité de la salle multi-activités 

Concernant le tènement foncier situé en zone U3b à proximité des chemins des Oliviers et de la 
Bugadière : 

- tout comme le premier tènement, celui-ci est éloigné des commodités (cabinet médical, 

pharmacie, supérette, boulangerie, etc.) et donc inadapté à un public « sénior » non véhiculé  

- celui-ci comprend des terrains à la topographie très accidentée et un talus présentant une 

déclivité importante, et ne peut donc être entièrement mobilisée ; 

- les réseaux et accès au terrain ne sont pas dimensionnés pour accueillir le projet envisagé ; 

- la partie sud du tènement foncier est concerné par un risque inondation faible (B5), identifié au 

plan de prévention des risques. 
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Tènement foncier de 1,9 ha proche des chemins des Oliviers et de la Bugadière 
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 CARTE DES CAPACITES D’URBANISATION ENCORE INEXPLOITEES 
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CHAPITRE 3 : PRESENTATION ET JUSTIFICATION 
DES MODIFICATIONS APPORTEES AU 

REGLEMENT GRAPHIQUE ET AUX ANNEXES 

Le règlement graphique du PLU en vigueur est composé de 3 planches graphiques : 

5.1. Le plan des secteurs urbanisés (1/2500e) 

5.2. Le plan général est (1/5000e) 

5.3. Le plan général ouest (1/5000e) 

 

Plusieurs modifications ont été apportées à l’ensemble des planches du règlement graphique : 

1. Reclassement en AU1a de 0,7 ha de la zone U2apm et de 2,8 ha de la zone AU2c 

2. Suppression des emplacements réservés au sein de la zone AU1a nouvellement créée 

3. Suppression d’emplacements réservés au sein de la zone AU2c 

4. Modification du secteur soumis à des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 
et ajout sur les plans graphique de l’ensemble des secteurs comportant des OAP 

Par ailleurs, les planches de zonage étant anciennes et les versions modifiables de ces dernières n’ayant 
pu être récupérées, une nouvelle mise en page est donc proposée pour l’ensemble des plans 
graphiques, avec une échelle et des intitulés de légende qui diffèrent dans certains cas par rapport aux 
plans scannés et intégrés au Géoportail de l’urbanisme. A noter que la réalisation de ces nouvelles cartes 
s’appuie sur la version SIG disponible sur le Géoportail de l’urbanisme. 

 RECLASSEMENT EN AU1A DE 0,7 HA DE LA ZONE U2APM ET DE 2,8 HA DE LA ZONE AU2C 

Le secteur faisant l’objet d’un projet est, au PLU en vigueur avant modification, classé pour partie en 
U2apm et pour partie en AU2c.  

La zone U2apm est une zone urbaine de densité forte correspondant au secteur Ricaude et 
anciennement soumise à plan masse, tandis que la zone AU2c est une zone pouvant être urbanisée à 
l’occasion d’une révision ou d’une modification du PLU, à vocation essentielle d’habitat collectif et 
groupé.  

Un reclassement est proposé vers une zonage AU1a, qui correspond à une zone pouvant être urbanisée 
sous la forme d’opérations d’ensemble, à vocation d’habitat.  

Afin de permettre la réalisation du projet ayant motivé la modification de droit commun n°6 du PLU de 
Villeneuve, environ 0,7 ha de la zone U2apm est reclassé en zone AU1a et environ 2,8 ha de la zone 
AU2c sont reclassés en zone AU1a. 

Il s’agit, pour le secteur U2apm reclassé, de parcelles non bâties, et pour le secteur AU2c, de parcelles 
non bâties pour 2,3 ha et d’un tènement bâti de 0,5 ha qui correspond à une ferme existante enclavée 
dans la zone AU2c.  
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 Zone AU2c Zone U2apm Zone AU1a 

Superficie avant 
modification (ha) 

6,1 3,7 - 

Modification apportée 
(ha) 

-2,8 -0,7 2,8+0,7 

Superficie après 
modification (ha) 

3,2 3,0 3,6 

Modifications apportées au zonage par superficie 
 

 

Extrait de zonage avant modification 
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Extrait de zonage après modification 
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 SUPPRESSION DES EMPLACEMENTS RESERVES AU SEIN DE LA ZONE AU1A NOUVELLEMENT 
CREEE 

Le secteur faisant l’objet d’un projet est soumis à deux emplacements réservés : 

- L’emplacement réservé 3/9, d’une superficie de 2 306 m2, destiné à l’aménagement d’une 
promenade le long du chemin des Louves dans le secteur Ricaude ; 

- L’emplacement réservé 2/30, d’une superficie de 1 314 m2, destinée à la création d’une voie de 
desserte depuis la place Ricaude vers le sud, parallèle au chemin des Louves 

Ces emplacements réservés sont supprimés dans le secteur faisant l’objet d’un projet : en effet, le 
foncier est à cet endroit maîtrisé par l’établissement public foncier (EPF). Le maintien des emplacements 
réservés est donc aujourd’hui inutile.  

En ce qui concerne l’emplacement réservé 3/9, il est entièrement supprimé, car le projet ne sera 
finalement pas mis en œuvre sur la partie qui n’est pas concernée par le projet du secteur de Ricaude, 
qui implique la démolition d’une maison. 

La liste des emplacements réservés est mise à jour conformément aux modifications apportées au 
règlement graphique.  

VOIRIE 

Numéro 
de l'E.R. 

Superficie 
en m2 

Largeur de 
l'emprise 

en m 
Destination Bénéficiaire 

2/30 1 314 3 
Création d'une voie de desserte depuis la 

place Ricaude vers le sud, parallèle au 
chemin des Louves  

Commune 

3/9 2 306  
Aménagement d'une promenade le long 
du chemin des Louves dans le secteur 
Ricaude 

Commune 

Extrait de la liste des emplacements réservés avant modification 
 

VOIRIE 

Numéro 
de l'E.R. 

Superficie 
en m2 

Largeur de 
l'emprise 

en m 
Destination Bénéficiaire 

2/30 175 3 
Création d'une voie de desserte depuis la 

place Ricaude vers le sud, parallèle au 
chemin des Louves  

Commune 

3/9 2 306  
Aménagement d'une promenade le long 
du chemin des Louves dans le secteur 
Ricaude 

Commune 

Extrait de la liste des emplacements réservés après modification 
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 SUPPRESSION D’EMPLACEMENTS RESERVES AU SEIN DE LA ZONE AU2C 

L’ouverture à l’urbanisation d’une partie de la zone AU2c est l’occasion de mettre à jour les 
emplacements réservés grevant l’ensemble de la zone (y compris le secteur non ouvert à l’urbanisation). 
Au sein de la zone AU2C restante, deux emplacements réservés existent : 

- L’emplacement réservé 2/31, d’une superficie de 100 m2 et destinée à l’aménagement d'une 
liaison entre le lotissement des Louves et la future voie de desserte du secteur Ricaude ; 

- L’emplacement réservé 2/25, d’une superficie de 7 500 m2 et destinée à la création d'une voie 
de desserte des services municipaux au chemin des Louves. 

Ces deux emplacements réservés ont pour objectif la réalisation d’une voie de liaison s’accrochant à la 
voie de desserte du lotissement de la Louve. Toutefois, au regard de la configuration du terrain et des 
parcelles attenantes déjà construites, la réalisation d’une voie de liaison avec une intersection à l’endroit 
projeté à travers l’emplacement réservé 2/31 semble aujourd’hui irréalisable : la voie serait 
inévitablement réduite par un goulot d’étranglement à l’entrée du lotissement et serait donc inadaptée 
à la réalisation d’une voie de liaison. 

L’emplacement réservé 2/31 a donc été entièrement supprimé et l’emplacement réservé 2/25 est 
maintenu uniquement dans la partie permettant une liaison avec le projet en zone AU1a et la contre-
allée de la RD 4096 

VOIRIE 

Numéro 
de l'E.R. 

Superficie 
en m2 

Largeur de 
l'emprise 

en m 
Destination Bénéficiaire 

2/25 7 500 12 
Création d'une voie de desserte des 
services municipaux au chemin des 

Louves 
Commune 

2/31 100 / 
Aménagement d'une liaison entre le 
lotissement des Louves et la future voie 
de desserte du secteur Ricaude 

Commune 

Extrait de la liste des emplacements réservés avant modification 
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VOIRIE 

Numéro 
de l'E.R. 

Superficie 
en m2 

Largeur de 
l'emprise 

en m 
Destination Bénéficiaire 

2/25 
7 500 

1 075 
12 

Création d'une voie de desserte des 
services municipaux au chemin des 

Louves 
Commune 

2/31 100 / 
Aménagement d'une liaison entre le 
lotissement des Louves et la future voie 
de desserte du secteur Ricaude 

Commune 

Extrait de la liste des emplacements réservés après modification 
 

 MODIFICATION DU SECTEUR SOUMIS A DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION (OAP) ET AJOUT SUR LES PLANS GRAPHIQUE DE L’ENSEMBLE DES 
SECTEURS COMPORTANT DES OAP 

Afin de faciliter l’instruction des autorisations du droit des sols (ADS) et de permettre une meilleure 
conformité aux standards CNIG imposés aux règlements graphiques des PLU, le périmètre des secteurs 
comportant des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) a été ajouté sur l’ensemble 
des plans graphiques.  

Par ailleurs, le périmètre du secteur de la Ricaude a été modifié, de manière à exclure la zone U2apm 
non concerné par le projet des orientations d’aménagement.  
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CHAPITRE 4 :  PRESENTATION ET JUSTIFICATION DES 
MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT ECRIT 

Le règlement de la zone AU1 comprend un paragraphe « caractère de la zone », non opposable mais 
qui décrit les caractéristiques des secteurs AU1a et AU1b. Afin de mettre en cohérence le caractère de 
la zone aux modifications apportées au zonage (entraînant la création d’un nouveau secteur AU1), la 
modification suivante est apportée. 

Extraits de l’introduction modifiée : 

Caractère de la zone : 
 
La zone AU1 est une zone actuellement sous équipée, réservée à l’urbanisation future. Elle peut 
s’urbaniser lors de la réalisation d’opérations d’aménagement. 
 
Elle comprend : 

- les secteurs AU1a, dans le quartier des Quatre Tours en continuité du quartier du Devens, 
et à Ricaude, à vocation principale d’habitat ; 

- Le secteur AU1b dans le quartier des Plaines du Logisson à vocation principale d’activités 
économiques commerciales, artisanales et industrielles. 
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CHAPITRE 5 : PRESENTATION ET JUSTIFICATION DES 
MODIFICATIONS APPORTEES AUX ORIENTATIONS 

D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Le PLU actuellement en vigueur prévoit des orientations d’aménagement sur plusieurs secteurs : 

- La Ricaude ; 

- Les Quatre Tours ; 

- La Bugadière ; 

- Les Plaines du Logisson ; 

- La Tuilisse. 

Le projet de développement résidentiel et l’ouverture à l’urbanisation qui motive la présente procédure 
concerne le secteur de la Ricaude. Ainsi, l’ensemble des modifications apportées concernent les 
orientations d’aménagement portant sur le secteur de la Ricaude. 

 REDEFINITION DU PERIMETRE SOUMIS AUX ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION 

Les orientations d’aménagement et de programmation précédemment définies concernaient un 
secteur anciennement soumis à plan masse, en plus des zones à urbaniser. La présente modification 
entraîne le reclassement d’une partie de cette zone en zone à urbaniser. La partie restante de la zone 
soumise a par contre été exclue du périmètre soumis aux orientations d’aménagement et de 
programmation, s’agissant d’une zone déjà aménagée susceptible d’évoluer indépendamment du 
secteur qui intéresse cette procédure.   

 

Périmètre avant modification 

 

Périmètre après modification 
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 MODIFICATION DE L’INTRODUCTION DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

Afin de prendre en compte les modifications apportées au règlement graphique, l’introduction des OAP 
a été reprise. Les modifications apportées regardent exclusivement une mise en cohérence du texte 
avec les évolutions du règlement graphique, la correction d’erreurs matérielles et une recodification du 
code de l’urbanisme rendant caduque une référence à ce dernier. 

Extraits de l’introduction modifiée : 

Les secteurs concernés sont les suivants : 

- La Ricaude, classé pour partie en zone U (U2apm) et AU2 en zone AU1a et AU2c, dont la  
vocation est de créer une deuxième centralité complémentaire au village 

- Les Quarte Tours, classé en AU1, à vocation résidentielle 

- La Bugadière, classé en UA2, à vocation résidentielle 

- Les Plaines du Logisson, classé en AU1, à vocation artisanale 

- La Tuilisse, classée en AU2b, à vocation d’équipement public 

Majoritairement, ces secteurs sont classés en zone AU1 ou AU2. La différence entre ces deux zones 
résident dans la hiérarchisation de leur ouverture à l’urbanisation. En effet : 

- La zone AU1 est une zone réservée à l’urbanisation future actuellement non-équipée 
pouvant être urbanisée sous forme d’opérations d’ensemble. Elle peut donc être ouverte à 
l’urbanisation dès qu’elle sera équipée. 

- La zone AU2 est une zone réservée à l’urbanisation future actuellement non-équipée. Elle 
pourra être urbanisée seulement à l’occasion soit d’une ZAC soit d’une révision ou d’une 
modification du PLU. 

Le choix de l’identification d’orientations d’aménagement afin d’assurer une représentation spatiale 
des enjeux du territoire de Villeneuve conduit simplement à exiger que les travaux ou opérations de 
toutes sortes soient compatibles avec ces orientations. (art. L.123-5). 

 MODIFICATION DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT PORTANT SUR LE SECTEUR DE LA 
RICAUDE 

Les orientations d’aménagement et de programmation relatives au secteur de la Ricaude avant 
modification s’organise de la manière suivante : 

- Situation ; 

- Superficie ; 

- Vocation ; 

- Actions ; 

- Schéma de principe. 

Ci-après, le schéma de principe des orientations d’aménagement du PLU avant modification. Ces 
orientations posent un principe de voie de desserte interne à créer, une vocation du secteur à accueillir 
de l’habitat collectif ou individuel groupe, la préservation d’une bande végétalisée transversale et un 
traitement paysager aux abords du bâtiment des services techniques. 
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Schéma de principe des orientations d’aménagement du secteur de la Ricaude avant modification 
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Courant 2021, une étude de faisabilité a été menée par l’établissement public foncier de la région PACA. 
Cette étude de faisabilité a permis de dégager des principes plus précis que ceux précédemment établis 
et plus ambitieux, notamment en matière de mixité des formes, de mixité sociale et 
intergénérationnelle.  

Ainsi, le paragraphe concernant la situation a été modifié uniquement pour prendre en compte la 
modification de la superficie. Les paragraphes de superficie et vocation ont été entièrement repris, et 
le paragraphe « actions » a été supprimé et remplacé par des paragraphes thématiques pour plus de 
clarté : 

- Echéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation ; 

- Programmation ; 

- Habitat ; 

- Déplacements ; 

- Espaces publics et/ou collectifs, végétation et éléments paysagers. 

 

Les orientations modifiées précisent ainsi notamment : 

- L’ouverture à l’urbanisation phasée du secteur, conformément aux dispositions de la loi 
récemment promulguée Climat et Résilience ; 

- Un objectif chiffré de production de logements (sauf pour le secteur 3) 

- Une part minimale de logements locatifs sociaux et en accession aidée à produire en phase 1 et 
2 ; 

- Les typologies de logements attendues et les hauteurs maximales pouvant être atteintes – à 
noter que la hauteur est abaissée par rapport aux OAP précédemment établies sur le secteur, 
e manière à favoriser l’insertion paysagère de l’opération ; 

- Un tracé de voie de desserte modifié, permettant une meilleure prise en compte de la 
topographie par rapport à la version précédente ; 

- Les obligations de réalisation de cheminements piétons et les liaisons piétonnes à créer avec 
les secteurs environnants ; 

- L’implantation d’une salle commune et d’un pôle de santé ; 

- La création d’un espace public en belvédère ; 

- Le traitement des abords de la RD 4096 et du chemin des Louves ; 

- Les percées visuelles à maintenir pour une meilleure prise en compte des vues qualitatives 
environnantes.  

 

Orientations d’aménagement du secteur La Ricaude modifiées :  

Situation : 

La commune, qui connaît un développement urbain fort mais quasi-exclusive- ment en habitat 
individuel et en lotissement, des difficultés pour les jeunes à se loger sur la commune, un centre 
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ancien qui ne peut plus évoluer, définit le secteur de « la Ricaude » comme un espace stratégique 
pour développer une nouvelle centralité et répondre à tous ces enjeux. 

L’objectif est d’organiser et de structurer ce secteur d’environ dix sept hectares qui dispose de 
nombreuses potentialités foncières, d’un positionnement attractif et d’une petite structure 
commerciale autour d’un espace public. 

Superficie :   environ 10 6,9 ha 

Vocation : zone U2apm et AU2 à vocation d’habitat, de commerces, de services et 
d’équipements publics - création d’une 2ème centralité vocation essentiellement résidentielle, avec 
services et équipements collectifs et/ou publics. 

Actions : 

Dans le respect d’une complémentarité avec le centre ancien, le secteur pourra devenir un nouveau 
cœur urbain et un pôle attractif pour l’ensemble des Villeneuvois. 

La place est restructurée sans bouleverser son emplacement actuel, ni le tracé du chemin des Louves. 
Le champ d’oliviers, au-dessus de la voie, ne fait pas totalement partie intégrante de ce projet ; seule 
la partie basse de ce terrain sur une trentaine de mètres en bordure de voie, est prise en option pour 
la réalisation d’un front de rue bâti avec deux bâtiments en R+1 sur garage, comprenant de l’habitat 
individuel groupé. L’implantation des bâtiments est en retrait de 5 mètres par rapport à la voie 
actuelle, pour permettre une zone de stationnement et/ou l’accès à des garages. 

Le nouveau coeur de vie se déroule sur l’emplacement actuel de la place recomposée et fermée par 
la construction de deux corps de bâtiment en forme de « L ». 

Cette nouvelle forme urbaine va permettre de rendre l’espace public plus convivial et propice à la 
rencontre et à la vie publique. Des marches gradins, rythmées par des plantations, font le lien entre 
la voie actuelle et le niveau quasiment horizontal de la place ; celle-ci reste accessible de plain-pied à 
son extrémité sud-ouest. 

Les nouveaux immeubles sur la place s’implantent de manière à réaliser un face-à-face avec ceux des 
commerces existants. Les bâtiments parallèles au tissu commercial existant se composent de 
commerces en rez-de-chaussée et de logements aux étages, et le bâtiment perpendiculaire est 
exclusivement dédié à l’habitat avec la création d’un garage en demi sous-sol. 

Ces nouveaux immeubles délimitent une voie de desserte des commerces qui entre et qui sort par 
les accès actuels. Le stationnement se réalise le long des voies et un parking provisoire, pour 
permettre à plus long terme l’implantation d’un nouveau bâtiment, est aménagé au sud-ouest de la 
place, à l’accès de plain-pied. 

Un prolongement de la forme et du fonctionnement de la place de la Ricaude s’effectue à l’ouest le 
long du chemin des Louves. En effet, ces aménagements induisent une intervention plus forte sur les 
propriétés privées. Aussi, la voie traversante est poursuivie à l’ouest pour rejoindre le chemin d’accès 
à la ferme. Cela permet, d’une part, de fermer l’accès actuel à la place Ricaude le moins sécurisé, 
d’agrandir la place et d’implanter un petit bâtiment dans la continuité de ceux qui bordent la place. 

D’autre part, l’aménagement d’un mail planté avec terrains de boules et autres équipements sera 
créé le long de la voie avec, à proximité et en alignement, l’implantation de deux bâtiments collectifs 
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pouvant recevoir du commerce en rez-de-chaussée. Ce parti va permettre de réaliser des réserves 
en terme d’espaces publics et de poursuivre la forme urbaine établie autour de la place Ricaude. 

Afin d’encourager à court et moyen terme la réalisation de ce nouveau cœur de vie, le zonage est en 
U. Cette zone est soumise à plan masse pour assurer la réussite de l’aménagement, de son 
organisation, et de l’insertion paysagère et du fonctionnement futur de la future centralité. 

Sur la partie basse, la plus étendue, d’une part, autour de la ferme, sur la même configuration que 
sur la partie ouest du plan masse, des bâtiments collectifs en R+2 de formes et d’implantation 
différentes pourront être réalisés autour de la ferme. D’autre part, cette urbanisation sera complétée 
par la réalisation d’opérations d’habitat groupé individuel afin d’assurer la transition entre les 
lotissements actuels et les nouvelles opérations d’habitat collectif. Enfin, sur les terrains au sud le 
long de la Nationale, pour permettre aussi une bonne intégration et une bonne transition avec les 
différentes typologies de bâti, un lotissement pourra être édifié sur 8900 m² de terrain, composé 
d’une dizaine de logements. 

La desserte globale de cette zone AU est prévue de façon à ne proposer aucune voie en impasse et 
de relier le bas du secteur depuis les services techniques jusqu’au chemin des Louves ou la place 
Ricaude. 

Du stationnement doit s’organiser sur voirie et les modes de déplacement doux seront encouragés 
par des aménagement piétonniers et/ou cyclables le long des voies ou par des cheminements en site 
propre reliant le bas du secteur avec la place et ses activités. 

Echéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation : 

Le site concerné par les orientations d’aménagement et de programmation a vocation à être urbanisé 
en trois phases, définies spatialement dans le schéma de principe ci-dessous : 

- Secteur 1 (phase 1) – horizon 2023 ; 

- Secteur 2 (phase 2) – horizon 2025 ; 

- Secteur 3 (phase 3) – horizon 2032. 

Chacun des secteurs devra être réalisé par le biais d’une opération d’aménagement d’ensemble. Les 
terrains déjà urbanisées correspondant à la ferme de Ricaude et aux bâtiments des services 
techniques de la mairie pourront être maintenus en dehors de ces opérations.  
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Programmation : 

Le site a une vocation principalement résidentielle, mais pourra également accueillir, à la marge, 
d’autres activités compatibles avec le voisinage de l’habitat. 

Environ 70 logements devront être créés, dont : 

- Environ 40 logements en phase 1 ;  

- Environ 30 logements en phase 2 ; 

En phase 3, le nombre de logements à produire sera précisé lors de l’éventuelle ouverture à 
l’urbanisation de la zone. 

Les logements locatifs sociaux et les logements en accession aidée constitueront : 

- Au moins 80% des logements produits en phase 1 ; 
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- Au moins 40% des logements produits en phase 2. 

Une salle commune et un pôle de santé devront être créés au sein du secteur 1 (implantations 
indiquées dans le schéma de principe ci-après). 

L’aménagement du site sera pensé de manière à permettre une mixité intergénérationnelle. Ainsi, 
les logements réalisés à l’interface avec le chemin de la Louve devront être adaptés à des résidents 
séniors. 

Habitat : 

Le schéma de principe définit des secteurs dans lesquels les logements devront être réalisés 
principalement sous la forme d’habitat individuel sous ses différentes typologies : superposé, 
mitoyen, en bande ou isolé.  

Concernant la hauteur des bâtiments, ils devront comprendre au maximum 1 étage (R+1).  

Au sein des secteurs 1 et 2, les logements devront présenter une densité minimale nette de 25 
logements/ha. Une densité plus importante sera proposée sur le secteur 1 que sur le secteur 2. 

Déplacements : 

Afin d’organiser la desserte du site, plusieurs voies devront être créées. Le tracé de ces voies est 
indiqué sur le schéma de principe ci-après. L’ensemble des voies créées devra être à double sens et 
bordé de cheminements piétons sur a minima un côté de la voie. 

La voie de desserte principale du secteur sera localisée à l’intersection du chemin des Louves, sur le 
tracé de l’actuelle voie d’accès de la ferme de la Ricaude.  

Au sein du secteur 3, une voie devra être créée pour assurer la desserte du secteur. 

La voie en impasse située en limite est du site et à l’intersection avec le chemin des Louves (voie non 
nommée) sera réaménagée et bordée d’un cheminement piéton et de places de stationnement. 

Les accès existants à la ferme de la Ricaude seront maintenus (dans le cadre des phases 1 et 2) et la 
voie d’accès au bâtiment des services techniques sera réaménagée (dans le cadre de la phase 3). 

Les intersections avec le chemin de la Louve devront faire l’objet d’un aménagement sécurisé. 

Des aires de retournement devront être calibrées pour permettre la manœuvre des véhicules 
d'incendie et de secours.  

Une liaison piétonne devra être aménagée de manière à relier le fond de l’impasse créée en phase 1 
avec le belvédère et la poche de stationnement créée en phase 2 (cf. schéma de principe). 

L’aménagement du site devra permettre la création d’un cheminement piéton à terme vers la place 
de la Ricaude (emplacement réservé hors périmètre). 

Plusieurs poches de stationnement mutualisées devront être aménagées au sein du site (implantation 
définie au schéma de principe).  

Espaces publics et/ou collectifs, végétation et éléments paysagers : 
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Au niveau de la ferme de la Ricaude, au sein des secteurs 1 et 2, un talus marque une rupture 
topographique. Ce talus sera conservé, et pourra être aplani uniquement ponctuellement pour 
permettre la création de la voie de desserte. Un espace vert public devra être aménagé en belvédère 
en surplomb du talus (implantation définie au schéma de principe).  

Le long de la RD 4096, une bande paysagère plantée, d’une profondeur minimale de 25 m, devra être 
aménagée. Cette bande paysagère sera de pleine terre et constituée de plantes locales. Les trois 
strates, herbacées, arbustives et arborées devront être utilisées.  

Afin de favoriser l’insertion paysagère des locaux des services techniques existants, un traitement 
paysager devra être réalisé, avec l’emploi de plantes locales. 

L’alignement de pins parasols le long du chemin des Louves devra être conservé.  

Au sein du secteur 1, les toitures des logements de plain-pied pourront être végétalisées.  

Les canaux d’irrigation identifiés au schéma de principe devront être préservés. Par ailleurs, les zones 
non aedificandi qui s’appliquent aux ouvrages d’irrigation et aux emprises foncières propriété de 
l’association syndicale du Canal de Manosque devront être respectées. Si le projet ne le permet pas, 
les aménageurs devront solliciter auprès de l’association syndicale du Canal de Manosque les 
autorisations d’occupation de son domaine. 

Des percées visuelles seront aménagées de manière à conserver des perspectives vers le sud-est (la 
plaine de la Durance et les collines de Valensole) et le nord-ouest (le village historique). 
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CHAPITRE 6 : PRESENTATION ET JUSTIFICATION DES 
MODIFICATIONS APPORTEES AUX ANNEXES 

 MODIFICATION DE LA LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

Comme indiqué dans le chapitre 2, paragraphe 2, la liste des emplacements réservés (pièce 6.1.) a été 
mise à jour de manière à prendre en compte les modifications apportées au règlement graphique 

VOIRIE 

Numéro 
de l'E.R. 

Superficie 
en m2 

Largeur de 
l'emprise 

en m 
Destination Bénéficiaire 

2/25 7 500 12 
Création d'une voie de desserte des 
services municipaux au chemin des 

Louves 
Commune 

2/30 1 314 3 
Création d'une voie de desserte depuis la 

place Ricaude vers le sud, parallèle au 
chemin des Louves  

Commune 

2/31 100 / 
Aménagement d'une liaison entre le 
lotissement des Louves et la future voie 
de desserte du secteur Ricaude 

Commune 

3/9 2 306  
Aménagement d'une promenade le long 
du chemin des Louves dans le secteur 
Ricaude 

Commune 

Extrait de la liste des emplacements réservés avant modification 
 

VOIRIE 

Numéro 
de l'E.R. 

Superficie 
en m2 

Largeur de 
l'emprise 

en m 
Destination Bénéficiaire 

2/25 
7 500 

1 075 
12 

Création d'une voie de desserte des 
services municipaux au chemin des 

Louves 
Commune 

2/30 175 3 
Création d'une voie de desserte depuis la 

place Ricaude vers le sud, parallèle au 
chemin des Louves  

Commune 

2/31 100 / 
Aménagement d'une liaison entre le 
lotissement des Louves et la future voie 
de desserte du secteur Ricaude 

Commune 
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VOIRIE 

Numéro 
de l'E.R. 

Superficie 
en m2 

Largeur de 
l'emprise 

en m 
Destination Bénéficiaire 

3/9 2 306  
Aménagement d'une promenade le long 
du chemin des Louves dans le secteur 
Ricaude 

Commune 

Extrait de la liste des emplacements réservés après modification 
 

 SUPPRESSION DES PLANS DE PERIMETRES PROVISOIRES DE ZAD 

Conformément à l’article R151-52 du code de l’urbanisme, le PLU de Villeneuve comporte le plan des 
périmètres provisoires des zones d'aménagement différé (pièce 6.4) 

Toutefois, le périmètre de ZAD n’ayant pas été reconduit, cette information est devenue caduque. 

Plutôt qu’une mise à jour des plans, sur lesquels figure le règlement graphique modifié par la présente 
procédure, la pièce est donc supprimée du dossier.  

 SUPPRESSION DU PLAN DES LOTISSEMENTS DES ANNEXES 

Le PLU de Villeneuve comporte en annexe un plan des lotissements (pièce 6.5. du dossier). Toutefois, 
cette pièce ne figure pas parmi la liste des documents pouvant être annexé aux plans locaux 
d’urbanisme. Par ailleurs, le plan n’est pas à jour. 

Ainsi, plutôt qu’une mise à jour des plans, sur lesquels figure le règlement graphique modifié par la 
présente procédure, la pièce est donc supprimée du dossier. 
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CHAPITRE 7 :  INCIDENCES DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA 
MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°6 DU PLU 

L’objectif principal de la modification de droit commun n°6 du PLU de Villeneuve est l’ouverture à 
l’urbanisation d’une partie de la zone à urbaniser « AU2c », cette ouverture à l’urbanisation entraînant 
une modification du règlement graphique au niveau de ce secteur (La Ricaude) et des orientations 
d’aménagements et de programmation. 

 BILAN DE L’EVOLUTION DES SURFACES DU PLU APRES MODIFICATION 

La modification de droit commun n°6 a pour objet l’ouverture à l’urbanisation d’une partie de la zone 
AU2c. Afin de proposer des périmètres cohérents : 

- 2,8 ha de la zone AU2c sont reclassés en zone AU1a ; 

- 0,7 ha de la zone U2apm sont reclassés en zone AU1a. 

La modification de droit commun a pour conséquence l’ouverture à l’urbanisation de 2,8 ha. A noter la 
présence de la ferme de la Ricaude et son chemin d’accès traversant au sein de la zone, d’une emprise 
totale d’environ 0,5 ha au sein de la zone. 

La zone U2apm est une zone urbaine de densité forte qui correspond au secteur La Ricaude, toutefois 
la partie reclassée en zone AU1a n’est à ce jour pas urbanisée. La zone AU2c est fléchée dans le PLU 
comme étant à vocation essentielle d’habitat collectif et groupé. La zone AU1a correspond à une zone 
pouvant être urbanisée sous forme d’opération d’ensemble à vocation d’habitat. 

3,2 ha de la zone AU2c demeurent inchangés, et ne seront donc pas ouverts à l’urbanisation. 

La zone AU1a correspond à une zone pouvant être urbanisée sous forme d’opération d’ensemble à 
vocation d’habitat. 

 Zone AU2c Zone U2apm Zone AU1a 

Superficie avant 
modification (ha) 

6,1 3,7 - 

Modification apportée 
(ha) 

-2,8 -0,7 2,8+0,7 

Superficie après 
modification (ha) 

3,2 3,0 3,6 

Modifications apportées au zonage par superficie 
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 INCIDENCES DU PROJET SUR LES COMPOSANTES DE L’ENVIRONNEMENT 

1.1. Incidences écologiques 

Le site concerné par la modification de droit commun ne fait pas partie d’un site Natura 2000, et n’est 
concerné par aucun inventaire écologique (celui-ci se situe hors périmètre de ZNIEFF). Aucune zone 
humide n’y est recensée par le CEN PACA. Le secteur se situe en extension au sud du village, il est 
toutefois localisé entre des quartiers pavillonnaires et sa limite au sud est délimité par deux barrières 
physique : la RD 4096 et le canal EDF. 

Une bande paysagère le long de la RD 4096 a été ajoutée à l’OAP et devra être aménagé. Celle-ci sera 
de pleine terre et composée de trois strates : herbacées, arbustives et arborées. 

Aucun enjeu écologique significatif n’a été identifié sur les terrains concernés par l’ouverture à 
l’urbanisation. 

1.2. Incidences sur les risques naturels 

La commune de Villeneuve est couverte par un PPRn multirisques. Celui-ci prend en compte les risques  
d’inondation (par ruissellement et coulée de boue, par lave torrentielle, par crue à débordement lent 
de cours d’eau, par crue torrentielle ou à montée rapide de cours d’eau), de mouvement de terrains 
(affaissement et effondrement, éboulement ou chutes de pierres et de blocs, glissement de terrain), 
tassements différentiels, séisme, feu de forêt et a été approuvé par arrêté préfectoral n°2018-296-004.  

Une partie du secteur ouvert à l’urbanisation est classée en risque V1 concernant les aléas d’inondation, 
cela traduit le ravinement et le ruissellement de niveau faible. Le secteur concerné par la modification 
est classé en zone bleue constructible sous conditions faibles, et une partie minime à l’ouest en zone 
bleue constructible sous conditions pour les aléas inondation et mouvement de terrain.  

Concernant le risque de retrait gonflement des argiles le site est en zone bleue B2 constructible sous 
conditions.  

Les constructions et aménagements prévus sur le secteur ouvert à l’urbanisation devront respecter la 
règlementation du PPRn. La prise en compte des risques est donc assurée par le respect du PPRn. 

1.3. Incidences sur le paysage 

La modification de droit commun modifie les orientations d’aménagement préexistantes concernant le 
traitement paysager au sud du site et la valorisation de la bande végétalisée transversale. 

Celle-ci permet de créer une bande paysagère le long de la RD 4096 d’une profondeur minimale de 25 
m, celle-ci sera de plein terre et composée de trois strates : herbacées, arbustives et arborée. 
L’alignement de pin parasol déjà présent le long du chemin des Louves sera conservé. 

Elle permet aussi un traitement paysager aux abords des locaux des services techniques, et l’insertion 
d’un espace vert public qui devra être aménagé en belvédère en surplomb du talus. 

De plus, des percées visuelles seront aménagées de manière à conserver les perspectives sud-est et 
nord-ouest. 

 Les modifications apportées permettent une meilleure insertion paysagère du projet en limite nord. 
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1.4. Incidences sur l’agriculture 

Le secteur destiné à être urbanisé (classé AU2c au zonage actuellement opposable) est constitué 
d’anciennes terres agricoles (non recensées au RPG 2020) formant des enclaves dans les secteurs déjà 
urbanisés. La modification de droit commun a vocation à ouvrir à l’urbanisation la zone et donc 
permettre la réalisation un projet d’opération d’aménagement d’ensemble sur le secteur. Actuellement 
les terrains ne sont pas exploités pour l’agriculture. 

La modification de droit commun entraîne la possibilité d’urbanisation d’anciennes terres agricoles, 
auparavant gelées par un zonage de type AU2. Il s’agit de terres mécanisables et irrigables, toutefois 
leur situation enclavée au sein du tissu urbain présente aujourd’hui une contrainte dans leur utilisation 
(conflits d’usage potentiel entre résidentiel et exploitant agricole, lié au passage d’engins agricoles, aux 
éventuels épandage…). 

Il est précisé que les canaux d’irrigation existant sur le secteur doivent être préservés (mention en OAP).  

1.5. Incidences sur les espaces forestiers 

Le secteur concerné par la modification du PLU ne comporte aucun espace forestier.  

La modification de droit commun n’a donc aucune incidence sur les espaces forestiers.  

1.6. Incidences sur la ressource en eau 

La modification de droit commun concerne l’ouverture à l’urbanisation d’une partie de la zone AU2c et 
donc l’accueil de population, cela a une incidence sur la ressource en eau. En effet, l’ouverture à 
l’urbanisation concerne 2,8 ha, il est attendu dans ce secteur une densité minimum de 25 logements 
par hectare. Cela correspond à l’accueil de 150 à 180 habitants et donc une augmentation de la 
demande en ressource d’eau. 

Actuellement, la ressource existante est suffisante en quantité. Toutefois, l’approvisionnement en eau 
potable sera renforcé dans le cadre de la sécurisation du Val de Durance par l’eau du Verdon.  

1.7. Incidences sur la gestion des déchets 

La modification de droit commun concerne l’ouverture à l’urbanisation de 2,8 ha de la zone AU2c, 150 
à 180 habitants supplémentaires sont attendus. Le site est actuellement composé d’une ancienne ferme 
et n’a pas de point de collecte des déchets aménagés.  

Un point de collecte des déchets devra être aménagé et les voies devront prévoir le passage des engins 
pour la collecte des ordures ménagères. La compétence de collecte et traitement des déchets est 
intercommunale, à l’échelle intercommunale l’accueil de 150 à 180 habitants supplémentaires n’a pas 
d’incidence significative sur la gestion des déchets. 

1.8. Incidences sur la consommation d’espaces  

La zone à urbaniser AU1a nouvellement créée possède une superficie de 3,6 ha, dont environ 0,5 ha 
correspondent à la ferme de Ricaude et sont déjà urbanisés, et 0,7 ha étaient déjà urbanisables car 
classés en zone U2apm. En décomptant les superficies déjà urbanisées et déjà ouvertes à l’urbanisation, 
la modification du PLU engendre l’ouverture à l’urbanisation de 2,4 ha. 
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La consommation d’espaces se fera au détriment d’anciennes terres agricoles, mécanisables et 
irrigables, qui ne sont plus exploitées depuis plusieurs années.  

La zone AU1a est divisée en deux secteurs : le secteur 1 et le secteur 2, ces deux secteurs sont voués à 
être urbanisés en différentes phases, le secteur 1 correspond à la phase 1, il est voué à être urbanisé à 
l’horizon 2023. Le secteur 2 correspond à la phase 2, il est voué à être urbanisé à l’horizon 2025. 

1.9. Incidences sur les déplacements  

La modification de droit commun concerne l’ouverture à l’urbanisation de 2,8 ha de la zone AU2c. Celle-
ci prévoit un accueil de 150 à 180 habitants supplémentaires et a une incidence significative sur les 
déplacements. De ce fait, l’OAP prévoit la réalisation de plusieurs voies de desserte, . Les voies devront 
être à double sens et avec un cheminement piéton sur un côté. 

Les intersections avec le chemin de la Louve feront l’objet d’un aménagement sécurisé. 

Le tracé de voie a été modifié et permet une meilleure prise en compte de la topographie.  

L’OAP prend en compte la thématique de déplacement. Les modifications apportées permettent une 
meilleure prise en compte des déplacements et des aménagements à réaliser. 

La modification de droit commun prend en compte la thématique déplacement et prévoit les 
aménagements nécessaires.  

1.10. Incidences sur les sources de pollution (émission de GES) 

La modification de droit commun concerne l’ouverture à l’urbanisation de 2,8 ha de la zone AU2c. Au 
sein de ce secteur, il est prévu une densité minimale de 25 logements par hectare. Le secteur résidentiel 
est émetteur de GES.  

Les principaux GES émis par le secteur résidentiel proviennent majoritairement du chauffage, les 
émissions du résidentiel dépendent des conditions climatiques. Celles-ci varient fortement avec les 
températures, on a donc une baisse lorsque les températures sont douces et une augmentation lorsque 
le climat devient plus rigoureux. Sur les dernières années, on observe une diminution des émissions de 
GES du secteur résidentiel. 

Les constructions devront respecter la réglementation en vigueur et notamment la loi RE2020 qui 
intègrent le concept de BEPOS (bâtiment à énergie positive). Toute construction neuve devra produire 
plus d’énergie qu’elle n’en consomme. 
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COMMUNE DE VILLENEUVE 

MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

RAPPORT DE PRESENTATION 
 

I. Exposé des motifs et choix de la procédure 
 
Le PLU de la commune de Villeneuve a été approuvé le 13/11/2006. 

 
Le Maire de la Commune de Villeneuve a prescrit par délibération en date du 27/06/2022 
une procédure de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de Villeneuve. Il 
s’agira de faire évoluer le document d’urbanisme pour répondre à un objectif : 

 
                        Modification du plan de zonage U4a au niveau du Chemin de la Coopérative 
 

Les évolutions poursuivies pour le PLU de la commune de Villeneuve entrent dans le champ 
d’application de la procédure de modification simplifiée étant donné le cadre règlementaire  
suivant fixé par le Code de l’Urbanisme : 
 
« Article L.153-36 

 
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan 
local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale 
ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 
programmation ou le programme d'orientations et d'actions. 

 
Article L.153-37 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public 
de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

 
Article L153-41 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre  III 
du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;  

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 
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Article L153-45 

La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 

1°Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L.153-41 ;      

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ;  

3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle 

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du maire d'une commune membre de cet établissement public si la 
modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les autres cas. 

Extrait de l’article L.153-47 du Code de l’urbanisme : 
 
« Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes 
publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public 
pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. 
 
Ces observations sont enregistrées et conservées. 
 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de 
l'établissement public compétent, dans un délai de trois mois à compter de la transmission à 
l'établissement public du projet de modification simplifiée lorsque celui-ci procède de l'initiative du 
maire d'une commune membre et ne porte que sur son territoire, ou par le conseil municipal et 
portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 
Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou 
plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces 
communes. 
 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le 
bilan devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et 
adopte le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du 
public par délibération motivée. Lorsque le projet de modification simplifiée procède d'une initiative 
du maire d'une commune membre et ne porte que sur le territoire de celle-ci, le bilan de la mise à 
disposition est présenté par ce maire devant l'organe délibérant de l'établissement public, qui 
délibère sur le projet dans les trois mois suivant cette présentation. » 
 
Le dossier de modification est constitué : 
 

- de la présent rapport de présentation, qui sera annexée au Plan Local d’Urbanisme et  permet 
d’expliquer le contenu de la modification simplifiée et sa justification ; 

- du règlement modifié ; 
- du règlement graphique modifié. 

 

Le présent rapport a pour objet de présenter et de justifier le point qui fait l'objet de cette 
modification simplifiée. Il vient s'ajouter au rapport de présentation du PLU approuvé le 
13/11/2006, complété par la modification du 27/06/2008, 18/01/2011, 09/05/2012, 07/04/2014 
et 24/06/2019 qui demeurent applicables.
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II. Les objectifs de la modification simplifiée et sa justification 

1 . Etat des lieux 
 

 
 

La commune dispose sur son territoire de 2 zones d’activités économiques à savoir la zone artisanale des 
« Plaines du Logisson » et la zone artisanale de « la Tranche » séparées par le chemin de la Coopérative, et 
classées en zone U4a du PLU pour l’une et AU1b pour l’autre. Cette voie accueille de part et d’autre de son 
linéaire quelques habitations situées en zone U2b dans la continuité de la ZA « Les Plaines du Logisson ». 

Les parcelles C 1711 et C 95 d’une surface de 6405 m² sont situées en zone U2b de notre Plan Local 
d’Urbanisme (P.L.U), zone d’urbanisation à vocation essentielle d’habitat dans laquelle les constructions 
destinées à l’industrie ne sont pas autorisées. Il en est de même pour la parcelle YB 137, propriété de l’ASA 
Canal de Manosque, d’une superficie de 62 m² et de la parcelle C 2237, parcelle appartenant à la commune 
de Villeneuve d’une contenance de 180 m². 

 

2. Objectifs et justification 

Dans l’attente de la révision du PLU qui permettrait l’extension des zones d’activités, la commune de 
Villeneuve relève qu’il n’y a plus de terrains disponibles pour l’implantation ou l’agrandissement 
d’entreprises alors que le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de notre PLU 
prévoit l’extension des zones artisanales dans ce secteur depuis son approbation en 2006. 

Dans ce cadre, l’utilisation de terrains adjacents, ou enclavés dans les zones artisanales existantes, 
permettrait de répondre à un besoin réel et immédiat d’accueil d’activités économiques, ce qui impliquerait 
de les reclasser en zone U4a du PLU. 

ZA « LES PLAINES DU LOGISSON » 

ZA « LA TRANCHE » 

PARCELLES CONCERNEES PAR LA MODIFICATION 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE VILLENEUVE   
  RAPPORT DE PRESENTATION 

 
4 

 

Le classement en zone U4A des parcelles visées par la modification permettrait d’accueillir des activités 
économiques et de répondre à un besoin immédiat de création ou d’extension d’activités. 

Ainsi, la savonnerie de Haute Provence (SHP Group) est installée sur 2 lots de la zone artisanale 
intercommunale « Les Plaines du Logisson » depuis 2010. Cette entreprise, très attachée à notre territoire 
et qui est en très forte croissance souhaiterait pouvoir se diversifier or les locaux dont elle dispose ne 
permettent pas l’expansion projetée de leurs activités. De plus, l’agrandissement des bâtiments 
d’exploitation n’est plus possible du fait de l’occupation maximale des terrains à savoir 4000 m² environ.   

Une unité foncière bâtie constituée notamment des parcelles C 1711 et C 95 située chemin de la 
Coopérative, et actuellement en vente, se trouve être contiguë aux parcelles appartenant à la Savonnerie 
de Haute Provence. Cette société souhaite acquérir cette propriété jouxtant la sienne, qui se trouve 
idéalement placée pour édifier de nouveaux locaux de production, un laboratoire de recherche, et pour 
déplacer les locaux administratifs dans la maison d’habitation existante. 

Il est précisé, au vu de l’opportunité que présentent ces terrains pour le développement de l’activité 
économique du territoire, que cette question présente un intérêt communal certain et nécessite de lancer 
une procédure de modification du zonage, en zone U4a, de ces parcelles dans le Plan Local d’Urbanisme de 
la Commune. Ce projet ne changerait donc pas les orientations définies par le PADD. 

 

 EXTRAIT PLAN PADD PLU 2006 

ZONES D’ACTIVITES 
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Cette modification simplifiée n°7 a pour objectif la modification de zonage PLU de 4 parcelles situées 
Chemin de la Coopérative actuellement en zone U2b afin de les classer en zone U4a, en continuité des 
zones existantes. Cette zone étant déjà classée en zone urbaine, la modification n’aura pas pour 
conséquence d’impacter les espaces boisés, la zone agricole ou naturelle et forestière. 
 
Le secteur U4a n’autorise, entre autres, par l’article U4-2 de son règlement que les installations classées 
pour la protection de l’environnement, soumises à déclaration, à condition qu’elles n’entraînent pour le 
voisinage aucune incommodité et en cas d’accident ou de fonctionnement défectueux aucune insalubrité 
ni possibilité de sinistre susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux 
biens.  
 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives (5m au lieu de 4m), mais 
également celles par rapport aux voies et emprises publiques (6m au lieu de 4m) ainsi que les surfaces 
imposées dédiées au stationnement (variables selon l’activité) et aux espaces verts (à minima 20% de la 
surface du terrain) imposées par le règlement de la zone U4a viennent contrebalancer la possibilité de 
construire à une hauteur plus importante à savoir 10m au lieu de 7m. Il est à noter qu’un bâtiment artisanal 
ou industriel de 10m de hauteur ne pourrait techniquement accueillir que 2 niveaux de plancher, ce qui 
correspond à des surfaces de planchers identiques à celles aujourd’hui autorisées en zone U2b du 
Les règles plus drastiques imposées par la zone U4a malgré la possibilité de construire des bâtiments dont 
la hauteur peut être supérieure à ceux construits en zone U2b compensent allégrement les règles de 
construction édictées par la zone U2b, cette modification n’aura donc pas pour effet de majorer de  plus de 
20% ou de diminuer les possibilités de construire et ne réduit pas la surface d’une zone urbaine ou à 
urbaniser. 

 
Cette modification peut donc intervenir dans le cadre de la procédure de modification simplifiée régie par 
les articles L 153-45 à L153-48 du Code de l’Urbanisme car : 

- Elle ne change pas les orientations définies dans le projet d’aménagement et de développement 
durables. Les changements apportés sont mineurs, ils n'auront pas de                  conséquences sur l'évolution de la 
commune ni sur les équilibres dans l'occupation du     sol. 

- Elle ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière. 

- Elle ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages et milieux naturels et ne peut être considérée  comme de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 

- Elle n’a pas pour effet de majorer de plus de 20% ou diminuer les possibilités de construire et ne réduit 
pas la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 

Cette procédure de modification simplifiée du PLU permet de changer de zonage les parcelles suivantes 
actuellement en zone U2b : 

- C 1711 et C 95 appartenant aux époux MAAS, 
- YB 137 appartenant à l’ASA du Canal de Manosque, 
- C 2237 appartenant à la Commune de Villeneuve            

afin de classer ces parcelles en zone U4a réservée aux activités. 
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3. Modification du plan de zonage du PLU 

  

   EXTRAIT PLAN ZONAGE PLU ACTUEL                                     

   

 

 

  EXTRAIT PLAN ZONAGE PLU MODIFIE                                   
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- Modification du règlement du PLU 

 

Extrait du règlement de la zone « U4a » avant modification 

 

….. 

 

Extrait du règlement de la zone « U4a » après modification 

ZONE U4 
 
Les dispositions applicables à cette zone doivent être obligatoirement couplées avec les 
dispositions générales (titre I) du présent règlement. 
 
 
Caractère de la zone : 
 
La zone U4 est une zone réservée aux activités. 
 
Elle comprend : 

 le secteur U4a correspondant à la zone artisanale de « La Tranche » et à un secteur 
situé entre les canaux EDF en continuité des zones d’activités économiques 
commerciales, artisanales et industrielles ; 

 le secteur U4b correspondant aux centrales EDF où seules les constructions liées aux 
activités d’EDF sont autorisées. 

 

…… 

 

 

 

ZONE U4 
 
Les dispositions applicables à cette zone doivent être obligatoirement couplées avec 
les dispositions générales (titre I) du présent règlement. 
 
 
Caractère de la zone : 
 
La zone U4 est une zone réservée aux activités. 
 
Elle comprend : 

 le secteur U4a correspondant à la zone artisanale de « La Tranche » ; 
 le secteur U4b correspondant aux centrales EDF où seules les constructions liées aux 

activités d’EDF sont autorisées. 
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III. Compatibilité avec les autres documents d’urbanisme 

 

La présente modification simplifiée est compatible avec le document de normes supérieures qu’est le SCoT 
de la région de Manosque qui a pour ambition de conforter son offre d’accueil et de développement des 
entreprises et activités économiques et artisanales.  

Les zones artisanales de Villeneuve à savoir  la ZA « La Tranche » et la ZA « Les Plaines du Logisson » sont 
classées en zone à vocation artisanales à rayonnement communal (3ème niveau du schéma de cohérence de 
développement du SCoT) dont un des objectifs est de favoriser l’attractivité économique du territoire par 
une offre qualitative lisible, répondant au mieux aux besoins des entreprises (notamment en termes 
d’infrastructures et d’aménagements 

Il est notamment prévu dans le DOO (P48) la prise en compte de prescription relative à l’implantation 
d’activité dans le tissu urbain en donnant la possibilité d’accueillir des activités dans le projet urbain des 
communes, à condition d’être non nuisibles à l’habitat. Les communes devront justifier ce besoin dans le 
cadre de leur projet d’urbanisme. 

Ainsi, à la vue de ces orientations du SCoT, la présente modification, en ce qu’elle met en œuvre des moyens 
(changement de zone pour permettre à plusieurs typologies d’activités de s’implanter dans la continuité 
des zones d’activités existantes) pour faciliter l’implantation ou l’agrandissement d’entreprises, répond 
pleinement aux orientations du DOO du SCoT. 
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IV. Incidences des modifications du PLU sur l’environnement 
 

L’article R. 104-8 du Code de l’Urbanisme stipule que les plans locaux d’urbanisme font l’objet d’une 
évaluation environnementale à l’occasion :  

1° De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d’une déclaration 
d’utilité publique ou d’une déclaration de projet, s’il est établi, après un examen au cas par cas, que ces 
procédures sont susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement au sens de l’annexe II de 
la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ; 

 2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d’une déclaration 
d’utilité publique ou d’une déclaration de projet lorsqu’elle permet la réalisation de travaux, 
aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d’affecter de manière significative un site Natura 
2000 ; 

 3° De leur mise en compatibilité dans le cadre d’une procédure intégrée en application de l’article L. 300-
6-1, si l’étude d’impact du projet n’a pas inclus l’analyse de l’incidence de ces dispositions sur 
l’environnement stipule qu’une évaluation environnementale est réalisée à l’occasion des procédures 
d’évolution suivantes : 
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La présente modification simplifiée dont l’objet consiste à redéfinir le zonage au niveau de parcelles d’une 
surface totale de 6500 m² déjà situées en zone urbaine (U2b) et dont l’unité foncière principale accueille 
déjà plusieurs constructions n’a pas d’incidence sur l’urbanisation de la zone et donc sur l’environnement.  

En effet, les parcelles concernées sont situées en zone urbaine du PLU et il ne s’agit que d’adapter le type 
d’activités autorisées sur ce secteur sachant que dans la zone U4a les activités implantées doivent être 
compatibles avec le voisinage d’habitation. 

La localisation de la zone concernée par la modification simplifiée n’est pas située sur les sites Natura 2000 
Adrechs de Montjustin-Les Craux et Crêts de Volx et La Durance et n’aura aucune incidence sur ces zones 
éloignées.  

Au vu de l’objet de la modification exposé ci-avant, la modification simplifiée du P.L.U. de VILLENEUVE n’est 
pas susceptible d’affecter de manière significative les sites Natura 2000. Par conséquent, la procédure 
réglementaire n’est pas soumise à évaluation environnementale et aucune notice d’incidences Natura 2000 
n’est exigée. 

 

 

 

 

 

 

 

Parcelles concernées par la 
modification simplifiée 
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V. Les effets de la modification sur le PLU approuvé 
 

A. Rapport de présentation du PLU 

Le rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme est complété par l'exposé des motifs des 
changements apportés par la présente procédure de modification simplifiée. 

 

B. Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

La présente modification n’impacte aucune orientation définie au PADD. 

 

C. Orientations d’Aménagement et de Programmation 

La présente modification n’impacte aucune OAP. 

 

D. Règlement écrit 

La présente modification impacte le règlement. 

 

E. Documents graphiques 

La présente modification impacte les documents graphiques du PLU en vigueur et plus particulièrement 
les plans : 5.1 Plan des secteurs urbanisés, 5.2 Plan général Est, 5.3 Plan général Ouest  

 

 

Ces modifications répondent aux critères fixés par aux articles L.153-31 et suivants du code de 
l'urbanisme : 

• Elles ne changent pas les orientations définies dans le projet d’aménagement et de développement 
durables. Les changements apportés sont mineurs, ils n'auront pas de conséquences sur l'évolution de la 
commune ni sur les équilibres dans l'occupation du sol. 

• Elles ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière. 

• Elles ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages et milieux naturels et ne peuvent être considérées comme de nature à induire de graves 
risques de nuisance. 

• Elles n’ont pas pour effet de majorer de plus de 20% ou diminuer les possibilités de construire et 
ne réduisent pas la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 
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